
 

 
 

 
 

 

 
 
Annexe financière à la convention de mise en œuvre du dispositif 

« Petits déjeuners » dans la commune de Montélimar 

(SIRET : 212 601 983 00019) 

 

Ecole concernée : EPPU GRANGENEUVE 

 

Période concernée : du 20/09/21 au 17/12/21 

 

En référence à l’article 3 relatif aux obligations du ministère de l’éducation nationale et 
de la jeunesse, l’arrêté attributif de subvention sera établi selon les éléments 
suivants : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
L’Inspecteur d’académie, Pascal CLEMENT, 
Directeur académique des services de l’éducation nationale de la Drôme, 
agissant par délégation de la rectrice 
 
 
 

Nombre total d’élèves concernés 191 

Nombre total de petits déjeuners à servir 2448 

Montant du forfait par élève (en € et TTC) 1.90 

Montant total de la convention (en € et TTC) 4651.20 
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Annexe financière à la convention de mise en œuvre du dispositif 

« Petits déjeuners » dans la commune de Montélimar 

(SIRET : 212 601 983 00019) 

 

 

Ecole concernée : EEPU PRACOMTAL 

 

Période concernée : du 8/11/21 au 13/12/21 

 

En référence à l’article 3 relatif aux obligations du ministère de l’éducation nationale et 
de la jeunesse, l’arrêté attributif de subvention sera établi selon les éléments 
suivants : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
L’Inspecteur d’académie, Pascal CLEMENT, 
Directeur académique des services de l’éducation nationale de la Drôme, 
agissant par délégation de la rectrice 
 
 
 

Nombre total d’élèves concernés 10 

Nombre total de petits déjeuners à servir 60 

Montant du forfait par élève (en € et TTC) 1.90 

Montant total de la convention (en € et TTC) 114 
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Annexe financière à la convention de mise en œuvre du dispositif 

« Petits déjeuners » dans la commune de Montélimar 

(SIRET : 212 601 983 00019) 

 

Ecole concernée : EEPU des GREZES 

 

Période concernée : du 20/09/21 au 17/12/21 

 

En référence à l’article 3 relatif aux obligations du ministère de l’éducation nationale et 
de la jeunesse, l’arrêté attributif de subvention sera établi selon les éléments 
suivants : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
L’Inspecteur d’académie, Pascal CLEMENT, 
Directeur académique des services de l’éducation nationale de la Drôme, 
agissant par délégation de la rectrice 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre total d’élèves concernés 80 

Nombre total de petits déjeuners à servir 240 

Montant du forfait par élève (en € et TTC) 1.90 

Montant total de la convention (en € et TTC) 456 

  

 


